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N° Délib Date Objet 

PV_15112022 

28/02 
 

PV du CS du 15_11_2022 approuvé le 28_02_2023  

2023-01 Complément Dotation de fonctionnement 2023 de l’Etat 

2023-02 Adoption règlement budgétaire et financier PNRMR 

2023-03 Fongibilité des crédits 

2023-04 Amortissements 

2023-05 Débat des orientations budgétaires 

2023-06 Guide publicité DREAL 

PV_28022023 

11/04 

PV du CS du 28_02_2023 approuvé le 11_04_2023 

2023-07 Renouvellement de la CPO Parc, Département, Région 2023-2025  

2023-08 Vote CA 2022 – budget principal 

2023-09 Vote CA 2022 – budget annexe 

2023-10 Approbation du compte de gestion 2022 – budget principal 

2023-11 Approbation du compte de gestion 2022 – budget annexe 

2023-12 Affectation définitive des résultats de l’exercice 2022 – budget principal 

2023-13 Affectation définitive des résultats de l’exercice 2022 – budget annexe 

2023-14 Contribution statutaire des collectivités membres 2023 

2023-15 Approbation du budget primitif 2023 – budget principal 

2023-16 Approbation du budget primitif 2023 – budget annexe 

2023-17 Déclassement parcelles – Commétreuil 

2023-18 Demande de contribution pour équilibrer le budget annexe du Domaine de Commétreuil 

2023-19 
Révision de la Charte du Parc, appropriation du projet de Charte avant transmission à la 
Région puis à l’Etat pour avis 

2023-20 Représentation au Bureau syndical du Parc 

 
PV_11042023 

20/06 

PV du CS du 11_04_2023 approuvé le 20_06_2023 

2023-21 Représentation au Bureau 

2023-22 
Tarifs appliqués aux actions d’Education au Territoire, au Développement Durable et à la 
Biodiversité 

2023-23 
 

Recrutement poste administratif 

2023-24 Poursuite Projet Alimentaire Territorial – Demande de financement 2023 

2023-25 Interreg MONA – adhésion Centrale d’achats du Conseil Régional des Hauts-de-France 

2023-26 Vente Commétreuil Bail et Servitudes 
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PV_20062023 

19/12 

PV du CS du 20_06_2023 approuvé le 19_12_2023 

2023-27 Nomination partielle nouveaux représentants au Bureau 

2023-28 Le débat d’orientation budgétaire pour l’année 2024 

2023-29 Contribution statutaire des collectivités membres 2024 

2023-30 Demande de la dotation de fonctionnement 2024 de l’Etat (DREAL GRAND EST) 

2023-31 
Candidature reconnaissance de niveau 2 du Projet Alimentaire Territorial du Triangle 
Marnais 

2023-32 DM Budget Annexe 

2023-33 DM Budget Principal 

2023-34 Investissements 2024 
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Budget Annexe C.I.N

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS



2022

Recettes : 
• Aucune recette sauf location chasse A.C. Courmas
Dépenses : 
• Coût entretien du site + Frais procédure + 2 postes non reclassés

- 100 000 €

Accord ARTESTATE : - 70 000 €

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

=> Demande Subvention équilibre Département – Région



2023

Entretien du site  jusqu’à la vente du Domaine

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Signature compromis de vente sous clauses suspensives PLU et PC avec BARN HOTEL
+ Bail emphytéotique forêt

Prix de vente = 1 900 000 €

Délibération CS 2021-14 du 31 mars 2021 

Bureau Syndical & Commission finances

Travail de propositions de réinvestissement au cours de 2023



Budget PNR

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS



L’équipe technique du Parc 



Le cadre du budget

CS 15 11 2022

1 BUDGET GLOBAL,

MAIS SCINDÉ EN 3 PARTIES :

• Activités statutaires

• Pôle E.E.D.D.

• Les actions 

~ 900 000 €

~150 000 €

500-800 000 €
Fonctionnement

120-130 000 €
Investissement



Le budget principal

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Activités statutaires : dépenses statutaires (12 ETP + frais structure) financées par les 
contributions statutaires et la dotation forfaitaire Etat

Animations EEDD : dépenses activités EEDD financées par recettes animations, appel à 
Projets et subventions fléchées Département Marne et Région Grand Est.

Programme d’actions: actions spécifiques (prestations, agents…) (co)-financées par 
des programmes spécifiques de subventions :
• CPO Département – Région
• Etat (DREAL, DRAAF, DRAC)
• Agences (AESN, OFB)
• Europe (FEDER, LIFE, INTERREG…)



PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Financier 2022

Région Grand 

Est

35 %

615 K€

Département

Marne

20 %

348 K€

Etat & 

Agences

19 %

340 K€



Financier 2022

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Dépenses :

• Impactées par augmentation coût énergie (chauffage gaz, électricité, carburant)
• Impactées par revalorisation valeur point FPT au 1/07/2022 de +3,5%

Recettes :

• Contributions statutaires identiques depuis 2019
• Versement exceptionnel avance Etat – Crise énergétique : 9 K€ 



Financier 2022

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Dépenses 

2022

Libellé Statutaire EEDD P.Actions Total

Salaires 693 151 270 1 114

Autres D. 221 11 322 554

TOTAL DEPENSES 914 162 592 1 668

Recettes 

2022

Dot.Etat 100 20 120

Contri.Stat. 747 49 796

Autres R. 13 102 604 719

EEDD Inter. 9 9

TOTAL RECETTES 860 160 624 1 644

Résultat 2022 -54 -2 + 32 - 24

Aide Etat Filet Sécurité 9

Solde -45 -2 +32 - 15



PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Statutaire : Les contributions statutaires ne permettent plus de couvrir les dépenses statutaires. Le taux
de couverture est de 94%, et représente un déficit de 50 000 €.
=> Compte tenu des impacts inflation 2023 et augmentation +3,5% des salaires en année pleine 2023 +
GVT, sans recette supplémentaire, le déficit statutaire 2023 serait d’environ - 90 000 € à - 100 000 €.

EEDD : Malgré des difficultés, reprise de l’activité mais candidatures vers Appel à Projets en 2023, moins
chronophage en suivi administratif et de facturation.

Actions : Généralement, les actions sont totalement cofinancées => le Parc n’a pas les moyens financiers
d’apporter du cofinancement.
Les dossiers TVB et Natura 2000, avec financements FEDER permettent de valoriser financièrement du
temps d’ingénierie statutaire (~ 20 000 €/ an en moyenne).
Jusqu’à présent cette valorisation permettait d’équilibrer le budget statutaire légèrement déficitaire,
mais le déséquilibre est désormais trop important.

Aide filet sécurité Etat : le montant définitif sera calculé par l’Etat en 2023 sur la base du compte
administratif 2022. Le versement 2022 de 9 204 € n’est pas acquis mais sera déterminé en 2023 par la
DDFIP (il pourra être revu à la baisse, ou à la hausse dans une limite de ~30 K€).

Financier 2022



PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

A) Propositions de la Région Grand Est dans le cadre de la nouvelle CPO 2023 2025 (décembre 2022)

Statutaire : augmentation de la contribution région de 328 000 € à 350 000 € par an (+ 6,6%)

Programme Actions :
• 90 000 € fonctionnement en moyenne annuelle (anté. 82 250 €)
• 150 000 € investissement en moyenne annuelle (anté. 100 000 €)

• Création enveloppe investissement spécifique Maison du Parc (vitrine) : 700 000 €
• Poursuite actions interparcs avec enveloppes partagées entre les 6 parcs du Grand Est pour des actions communes (EEDD, Résidences 

Architecture, AAP Bois local)
• Dernière enveloppe annuelle Révision Charte 

B) Débats du Bureau syndical (17 janvier 2023)

C) Echange courriers avec Conseil Départemental (20 janvier & 6 février 2023)

Statutaire : contribution 2023 du Département : 241 000 €

subvention supplémentaire 2023 : 16 000 €, soit un total de 257 000 € (+ 6,6%)

Programme Actions :
• 90 000 € fonctionnement (stable)
• 20 000 € investissement (stable)

Hypothèses 2023



PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Dépenses et Recettes statutaires :

Dépenses :
• Hypothèse dépenses (hors salaires) ~ en moyenne + 5% par rapport 2022
• Salaire : impact année pleine +3,5% (sur 6 mois en 2022) et GVT (revalorisation individuelle)

Recettes :
• Prise en compte des contributions 2023 Région et Département (+6,6%)
• Décision Etat : dotation Ministère augmentée de + 30 000 €
• Contributions Communes - EPCI - Villes-Portes – contributions 2023 à définir ?

EEDD : objectif = équilibre financier

Actions :
• reconduite financement actions TVB et Natura 2000 pour la période 2023-2025 => reconduite valorisation

ingénierie statutaire dans ces programmes (~20 K€ / an)
• Programme actions CPO – Interreg – Zones humides…les subventions équilibrent les dépenses
• Programme Ambassadeur Alimentation : cofinancement Etat = 70%; 30% financement Parc (~15 K€)
• => programme d’actions devrait être équilibré en dépenses et recettes (+/- val. Ingénierie)

Hypothèses 2023



PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Dépenses 

Statutaires

Libellé 2022 2023

Salaires 693 720

Autres D. 221 235

TOTAL DEPENSES 914 955

Recettes 

Statutaires

Dotation annuelle Forfaitaire Ministère 100 100 100

Contributions statutaires (niveau 2022) 747 747 747

Autres Recettes 13 13 13
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Augmentation Dotation Etat + 30

Augmentation Contrib. Région + 22

Subvention 2023 CD51 + 16

? ?

TOTAL RECETTES 860 860 928

Solde -55 -95 -27

Hypothèses 2023



PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Augmentation contribution des communes, EPCI et Villes Portes ?

• Aucune indexation entre 2011 et 2019 – 2,40 € / hab. pour les communes
• Augmentation de +2% votée en 2019 – 2,45 € / hab. ; aucune indexation depuis cette date

Hypothèses 2023

-2018 2019-2022 Hypothèse

+6 %

CU Grand Reims 77 837 € 79 394 € + 4 764 €

CA Châlons 25 889 € 26 407 € + 1 584 €

Epernay 24 506 € 24 996 € + 1 500 €

EPCI 0,255 € / h.
5 600 €

0,26 € / h.
5 500 €

+0,016 € / h.
+ 330 €

Communes 2,40 € / h.
84 000 €

2,45 € / h.
83 000 €

+0,15 €  / h.

+ 5 000 €

Total ~ + 13 000 €



PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Cotisations annuelles des communes par taille de population

• Aucune indexation entre 2011 et 2019 – 2,40 € / hab. pour les communes
• Augmentation de +2% votée en 2019 – 2,45 € / hab. ; aucune indexation depuis cette date

Hypothèses 2023

Population Communes 2022
Cotisation annuelle

2,45 € 

Impact annuel

+ 6 %

2,60 €

200 hab 490 € / an + 28 €

400 hab 980 € / an + 56 €

600 hab 1 470 € / an + 84 €

800 hab 1 960 € / an + 112 €

1 000 hab 2 450 € / an + 140 €

+ 15 cts



Vote des budgets
11 Avril 2023

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS































































































PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS





• Passage Nomenclature M14 à M57 au 1er janvier 2023
=> Calcul différent pour les amortissements et les Q/P Subventions
=> Chapitre Imprévu fonctionnement 
=> Chapitres Recettes / Charges exceptionnelles

• Les dépenses de fonctionnement sont présentées TTC, le PnrMR ne 
récupérant pas la TVA

• Les dépenses d’investissement sont présentées TTC, mais certaines 
ouvrent droit à récupération d’une partie de la TVA (FCTVA enregistré 
en recettes)

• Vote par nature de dépenses et par chapitre





Fermeture du site au 31/12/2013 (délibération du 19/11/2013)

Suppression de postes

Création budget annexe pour 
identifier les opérations 

financières de fonctionnement

Maintenance / entretien du site(à minima) 
(dépenses externes + salaires)

Reclassement agents

Déficit annuel ~ 100 K€ depuis 2013



DEPENSES FONCTIONNEMENT
Réalisé 

2022

Budget 

2023

RECETTES 

FONCTIONNEMENT
Réalisé 2022

Budget 

2023
Entretien installations 15 289 18 100 Subvention équilibre Région 48 035 87 835

Assurances 1 736 1 800 Subvention équilibre CD51 48 035 87 835

Taxes foncières 14 043 14 500 Rattachement Bud.princ 29 319 29 500

Contentieux 17 620 15 000 Produits exceptionnels 1 500

Autres prestations 0 5 000 Autres produits de gestion 6 307 3 000

sous-total Dépenses externes 48 688 54 400

salaires - charges sociales & 

prise en charge CDG51
92 777 94 000

Subvention équilibre  annuelle 

nécessaire
118 250

autres dépenses & exceptionnl. 70 000 1 000

dotation aux amortissements 1 332 1 350

dotation aux provisions

imprévu

total dépenses annuelles 212 797 150 750 total recettes annuelles 133 196 326 420

Report N-1 (Déficit) 96 069 175 670 Report N-1 (Excédent)

total 308 866 326 420 total 133 196 326 420

Résultat cumulé année N      

(à reporter N+1)
-175 670 0



• Déficit 2022 : -175 670 €
• Accord transactionnel 70 K€
• Entretien site (frais + personnel)     105 K€
=> demande subventions d’équilibre Département et Région

• 2023: Budget primitif => dans l’attente de la cession effective
• Déficit fonctionnement

• Cession => Adapter le Budget

• 2023: Cession
• Etat actif rattaché au Budget Principal





Eléments pris en compte pour Proposition de Budget 2023

Masse salariale

Evolution GVT (1 à 1,5%) / an

Valeur Point 01/07/2022 : +3,5%

Dépenses externes Maîtrise des flux, mais contexte forte inflation

Recettes Contribution

Région – Département – Etat
+ 22 K€          +16 K€           + 30K€ 

Proposition + 6% Communes & EPCI

Déclinaison du Programme d’actions 2023 – (généralement cofinancements = 100%)

Stabilité des effectifs



Cotisations communes

2013 – Population 
communes = 34 683 hab.

2022 – Population 
communes = 34 248 hab.

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Cotisation 2,40 € 2,40 € 2,40 € 2,40 € 2,40 € 2,40 € 2,40 € 2,45 € 2,45 € 2,45 € 2,45 €

Base 100 
= 2011

100 100 100 100 100 100 100 102 102 102 102

Inflation 
*

+2,0 + 0,9 + 0,5 0,0 + 0,2 + 1,0 + 1,8 + 1,1 + 0,5 + 1,6 + 5,2

Base 100 
= 2011

102 102,9 103,4 103,4 103,6 104,7 106,6 107,7 108,3 110,0 115,7

*Source Insee, indice prix consommation



Proposition Contributions statutaires - Budget 2023

• Région Grand Est : 328 455 € (2022) -> 350 000 € (+ 22 K€ ; 6,6 %) 

• Département Marne: 241 000 € (2022) -> 257 000 € (+ 16 K€ ; + 6,6 %)

• Proposition évolution communes et EPCI : + 6 % (=> + 13 K€)

• Etat : 120 000 €  (100 + 20) (2022) -> 150 000 € (140 + 10) (+ 30 K€ ;  +25 %)

• Communes : 2,45 € / hab. -> 2,60 € / hab. (+ 0,15 cts) (+ 5 K€)
• C.C : 0,26 € / hab. -> 0,275 € / hab.(+ 0,015 cts) (+ 0,3 K€)

• CU Grand Reims : 79 394 € -> 84 157 € (+ 4,7 K€)

• Epernay : 24 996 € -> 26 495 € (+ 1,5 K€)

• CA Châlons : 26 407 € -> 27 991 (+1,5 K€)





Dépenses 

2022

Libellé Statutaire EEDD P.Actions Total

M.Salariale 691 151 270 1 112

Autres D. 186 11 322 519

DAP 103 103

TOTAL DEPENSES 980 162 592 1 734

Recettes 

2022

Dot.Etat 100 20 120

Contri.Stat. 747 43 796

Autres R. 13 108 604 719

EEDD Inter. 9 9

Q/P subv. 67 67

TOTAL RECETTES 927 160 624 1 711

Résultat 2022 -53 -2 + 32 - 23

Aide Etat Filet Sécurité 9

Solde -44 -2 +32 - 14



Dépenses 

2023

Libellé Statutaire EEDD P.Actions Total

M.Salariale 725 144 323 1 192

Autres D. 205 13 405 623

DAP 120 120

TOTAL DEPENSES 1 050 157 728 1 935

Recettes 

2023

Dot.Etat 140 10 150

Contri.Stat. 798 43 841

Autres R. 16 109 724 849

EEDD Inter. 5 5

Q/P subv. 90 90

TOTAL RECETTES 1 044 157 734 1 935

Résultat 2023 - 6 0 + 6 0

Aide Etat Filet Sécurité ???

Solde -6 0 +6 0



FOCUS FINANCEMENT 
POSTES PROGRAMME 

ACTIONS

Programme 
annuel 

d’actions

Financement Pour financer quoi ?

Déclinaison annuelle du Contrat 
Annuel d’Objectif PNR  Région  

Département

L’Etat :DREAL, DRAAF, DRAC

Ses agences : AESN, OFB 

L’Europe : FEDER – LIFE - INTERREG

Appels à Projets :
Haies / vergers

Restauration Pat.

De l’ingénierie

aménagements, études, 
prestations, communication

La Région pour les actions inter-
réseaux des 6 PNR du Grand Est

6 Actions inter-réseaux 

La Région pour la Révision de la 
Charte

Essentiellement les Bureaux 
d’Etudes 



FOCUS FINANCEMENT 2023 - 10 POSTES PROGRAMME ACTIONS

EEDD : 2 postes animateurs : financés à 100% par recettes animation + fléchage CPO Région/Département

Pôle Milieux Naturels :
• 1 poste de technicien Zones humides : financement 100% AESN (80% poste + forfait) (3 ans)
• 1.5 postes techniciennes Trame Verte et Bleue : financement 100% FEDER – Etat + CPO Région-Département (3 ans)
• 0,5 poste animatrice Natura 2000 : financement 100 % FEDER + Fonds Spécial Région (ex- Etat) (3 ans)
• 1 poste de CM LIFE : financement 100% Europe + Région + Partenaires LIFE (9 ans)
• =>  + valorisation financière ingénierie Responsable Pôle dans projets européens

Projet Alimentaire Territorial  : 
• 1 poste de chargée projet agriculture et alimentation (CPO région – Département) (+ 1 an +)
• 1 poste d’ambassadrice alimentation durable (Plan de relance – 70%) (2 ans)

1 poste CM transition énergétique et écologique : 20% pollution lumineuse – 60% charte for. -20% Enr (+ 1 an +)
Financement 100% par DREAL – CPO Région - Département

Création 2023 – 1 poste CM Interreg NOMA : financé à 60% Europe + valorisation temps CM Tourisme (ED) (40%) => 
équivalent financement 100% du poste (4 ans)



FOCUS INVESTISSEMENTS

Région Grand Est : enveloppe annuelle évolue de 100 000 € (2022) à 150 000 € (2023) pour :
Appels à Projets, Aménagements sur la territoire, Maison du Parc, Besoin Structure

Département Marne: enveloppe stable 20 000 € pour :
Appels à Projets, Aménagements sur la territoire, Maison du Parc

Enveloppe autofinancement pour 
Besoin PNR
Complément financement actions CPO (écart devis initial / réalisé)

Cession Commétreuil

Apurement des Restes à Réaliser 31/12/2022



Dépenses 

2022

Libellé Statutaire P.Actions Total RAR 31.12

Investissements 5 91 96 203

Op.C.Tiers 29 29 127

Q/P Subv. 66 66

TOTAL DEPENSES 71 120 191 330

Recettes 

2022

Subv. Région 83 83 105

Subv. Départ 20 20 16

Autres Subv. 13 13 10

FCTVA 12 12

Op.C.Tiers 29 29 127

DAP 103 103

TOTAL RECETTES 115 145 260 258

Résultat 2022 + 79 - 72



Dépenses 

2023

Libellé Statutaire P.Actions Total
RAR 2022 

(repris au 

01/01)

Investissements 29 225 254 203

Op.C.Tiers 127

Q/P Subv. 90 90

TOTAL DEPENSES 119 225 344 330

Recettes 

2023

Subv. Région 180 180 105

Subv. Départ 20 20 16

Autres Subv. 10

FCTVA 10 10

Op.C.Tiers 127

DAP 120 120

Cession 1 900 1 900

TOTAL RECETTES 2 030 200 2 230 258

Résultat 2023 1 886



ORIGINE RECETTES  - BUDGET 2023

Etat
15%

Région Grand Est
42%

Département Marne
21%

Villes Portes
8%

Communes & EPCI
5%

Fonds Européens
7%

Agences
2%

Autre
14%

Budget 2023 - Origine Recettes

Etat Région Grand Est Département Marne Villes Portes Communes & EPCI Fonds Européens Agences



VOTE COMPTES ADMINISTRATIFS 2022

BUDGET ANNEXE REPORT N-1 RESULTAT 2022 RESULTAT CUMULE

FONCTIONNEMENT - 96 069,36 - 79 601,38 -175 670,74

INVESTISSEMENT 27 773,30 1 332,79 29 106,09

BUDGET PRINCIPAL REPORT N-1 RESULTAT 2022 RESULTAT CUMULE

FONCTIONNEMENT 397 047,42 -14 286,82 382 760,60

INVESTISSEMENT 335 345,51 68 047,53 403 393,04

BUDGET PRINCIPAL DEPENSES RECETTES SOLDE

RAR 31 12 2022
INVESTISSMENTS

- 330 395,84 258 313,84 - 72 082,00



VOTE BUDGET ANNEXE 2023

BUDGET ANNEXE DEPENSES 2023 RECETTES 2023

FONCTIONNEMENT

ANNEE - 150 750 326 420

REPORT N-1 -175 670

TOTAL - 326 420,64 326 420,64

BUDGET ANNEXE DEPENSES 2023 RECETTES 2023

INVESTISSEMENT

ANNEE - 30 456 1 350

REPORT N-1 29 106

TOTAL - 30 456,09 30 456,09



VOTE BUDGET PRINCIPAL 2023

BUDGET PRINCIPAL DEPENSES 2023 RECETTES 2023

FONCTIONNEMENT

ANNEE - 1 935 052 1 935 052

REPORT N-1 382 760

VIREMENT SECT. INVST - 382 760

TOTAL - 2 317 812,60 2 317 812,60

BUDGET ANNEXE DEPENSES 2023 RECETTES 2023

INVESTISSEMENT

ANNEE - 344 100 2 229 901

REPORT N-1 403 393

VIREMENT SECT. FONC 382 760

TOTAL - 344 100,00 3 016 053,64



MERCI DE VOTRE ATTENTION.
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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE DU COMITE SYNDICAL 

Mardi 20 Juin 2023 
ORGANISE EN PRESENTIEL 

Pourcy, 18h 
 

Etaient présents : B. MOREAU, C. FRANZIN, S. GERARD-MAIZIERES, S. LANG, J. RODRIGUES, S. GALICHER, A. DESVERONNIERES, F. DESFOSSÉ, P. NICOT, D. ROBINARD, 
M. LEFORT, N. BIETTE, J. RAYMOND, MM. ADAM, MF DAPREMONT, P. FOURNIER, G. PROFIT, L. CATTET, B. PITOIS-CHOQUET, C. GARDIEN, B. STELMASZYK, C. FORT, B. 
LESIMPLE, JP MAZZILLI, J. RIBEIRO, M. ROBERT, J. MARQUETTE, N. GRILL, C. BENOIT, V. JEANTOT, JM GODRON, A. BEAUFORT, S. LIEBART-GUERTAULT, M. STOFFER, C. 
MAUPRIVEZ, L. RIDOUX, A. JOBERT, D. PINÇONNET, K. SEGOND 

Avaient donné pouvoir : A. ROBINET à B. MOREAU, E. QUENARD à B. MOREAU, V. RONDELLI-LUC à C. FRANZIN, A. SCHWEIN à S. GERARD-MAIZIERES, M. MIMIN à A. 
BEAUFORT, G. SIBOT à C. BENOIT, D. DE AMORIN à A. BEAUFORT, R. BONHOMME à A. DESVERONNIERES, P. RICHOMME à C. BENOIT, C. OESLICK à J. RAYMOND 

Etaient excusés // Absents : C. CHEVALIER, A. COULON, J. DESBROSSE, B. TARRIDE, D. LEVEQUE, AC BANDOCK, G. PATTE, Y. PATIS, J. PIERLOT, B. TIXIER, P. 
BAUDIN, S. COUDERT, F. MALET, E. ALLOUCHERY, T. GUYOT, C. MAHUT, G. KUCYBALA, M. FLOQUET, L. DENEUX, D. DIEUDONNÉ, M. HEMARD, B. FERY, M. HUTASSE, J. 
TRANCHANT // P. ERRE, L. MILLER, A. MAREIGNER, S. VELARD, A. DUMARET, S. MIGNON, R. BRUNEL, J. NIZIOLEK, JB TUAL, E. BOULARD, G. BOUTILLIER, V. TRIBAUT, F. 
CALLENS, O. GORCE 

Participaient également : J-L. GERARD, E. DUCHATEL, M. COURLEUX, A. COSSIEZ, O. LEMAIRE, L. LIBAULT, M. LEQUEUX 

Secrétaire de séance : Joël RAYMOND 
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Budget Annexe C.I.N

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS



2023
Recettes : 
• Aucune recette sauf location chasse A.C. Courmas

Dépenses : 
• Coût entretien du site + 2 postes non reclassés
• Signature Promesse de vente avec BARN HOTEL (Diagnostics, Audits 

énergétiques, Géomètres)
• Services juridiques  liés aux différents recours sur délibérations

- 115 000 €

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

=> Demande Subvention équilibre Département – Région



2024

Entretien du site  jusqu’à la vente du Domaine

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Promesse de vente : conformément à la délibération du Comité syndical, la vente ne 
deviendra définitive que lorsque le Permis de Construire sera purgé des recours



Budget PNR

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS



L’équipe technique du Parc 



Le cadre du budget

CS 15 11 2022

1 BUDGET GLOBAL,

MAIS SCINDÉ EN 3 PARTIES :

• Activités statutaires

• Pôle E.E.D.D.

• Les actions 

~ 1 000 000 €

~150 000 €

500-800 000 €
Fonctionnement

170 000 €
Investissement



Le budget principal

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Activités statutaires : dépenses statutaires (14 ETP + frais structure) financées par les 
contributions statutaires et la dotation forfaitaire Etat

Animations EEDD : dépenses activités EEDD financées par recettes animations, appel à 
Projets et subventions fléchées Département Marne et Région Grand Est.

Programme d’actions: actions spécifiques (prestations, agents…) (co)-financées par 
des programmes spécifiques de subventions :
• CPO Département – Région
• Etat (DREAL, DRAAF, DRAC)
• Agences (AESN)
• Europe (FEDER-Trame Verte et Bleue/Natura 2000, LIFE, INTERREG…)



PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Financier 
2023

Région Grand 

Est

35 %

615 K€

Département

Marne

20 %

348 K€

Etat & 

Agences

19 %

340 K€

Etat
15%

Région Grand Est
42%

Département Marne
21%

Villes Portes
8%

Communes & EPCI
5%

Fonds Européens
7%

Agences
2%

Autre
14%

Budget 2023 - Origine Recettes

Etat Région Grand Est Département Marne Villes Portes Communes & EPCI Fonds Européens Agences

La répartition des financements en réalisé est conforme au budgété



Financier 2023

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Dépenses :

• Impactées par augmentation coût énergie (chauffage gaz, électricité, carburant) par 
rapport aux années précédentes

• Impactées par revalorisation des prestations extérieures
• Impactées par revalorisation valeur point FPT au 1/07/2023 de +1,5% et de 

certaines grilles indiciaires

Recettes :

• Revalorisation des Contributions statutaires en 2023

• => ces éléments avaient été estimés dans le Budget 2023.



PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Statutaire : la revalorisation des contributions statutaires (+6%) et de dotation de l’Etat ont permis de
rééquilibrer le budget statutaire. Les dépenses réalisées sont conformes au budget.

EEDD : l’activité du Pôle EEDD, conforme aux prévisions pour le semestre 1, est impactée par la
réorganisation nécessaire en l’absence prolongée de la responsable du pôle.

Actions : généralement, les actions sont totalement cofinancées => le Parc n’a pas les moyens financiers
d’apporter du cofinancement.
Les dossiers TVB et Natura 2000 (1,5 ETP) avec financements FEDER ont été renouvelés jusqu’à 12/2025
et permettent de valoriser financièrement du temps d’ingénierie statutaire (~ 20 000 €/ an en
moyenne).
Le dossier MONA (avec financement Europe Interreg) a été confirmé, 1 Chargé de projet a été recruté
en octobre 2023 pour une durée de 3 ans.

Aide filet sécurité Etat : le montant définitif calculé par la DDFIP au titre de l’année 2022 a généré un
versement supplémentaire de 29 500 € en 2023 (en plus de l’acompte 9 000 € versé en 2022). C’est une
recette exceptionnelle supplémentaire sur l’exercice 2023 qui confirme rétroactivement les difficultés
financières du Parc au 31/12/2022.

Financier 2023



Financier 2023

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

TotalP.ActionsEEDDStatutaireLibellé

Dépenses 

2023
140705Salaires

12235Autres D.

152940TOTAL DEPENSES

140Dot.Etat

Recettes 

2023

49796Contri.Stat.

886Autres R.

6EEDD Inter.

143942TOTAL RECETTES

3+ 10-92Résultat 2023

30Aide Etat Filet Sécurité/2022

33+10-9+ 32Solde
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PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

A) STATUTAIRE

Stabilité des contributions statutaires des collectivités
Région, EPCI, Villes portes, Communes
Département (en 2023 Contribution + Subv. Excep. de 16 K€) – Modalités 2024 ?

Confirmation du renouvellement en 2024 de la dotation Etat de 2023

Masse salariale (~2/3 des dépenses) : GVT + estimation évolution modérée valeur point en fonction

Dépenses externes : prise en compte d’une poursuite des revalorisations des prestations externes
(services maintenance, assurances..)

B ) EEDD

Principe d’une stabilité des moyens et de l’activité

Hypothèses 2024



PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

C ) PROGRAMME ACTIONS

Département :

20 000 € en investissement – 90 000 €  en fonctionnement (CPO)

Région : 

150 000 € en investissement – 100 000 €  en fonctionnement (CPO)
Enveloppe investissement spécifique Maison du Parc (rénovation, 
vitrine) : 700 000 € (non consommée)
Poursuite actions interparcs avec enveloppes partagées entre les 6 
Parcs du Grand Est pour des actions communes (EEDD, Résidences 
Architecture, AAP Bois local, Communication, Culture, Tourisme)

Hypothèses 2024



PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

C ) PROGRAMME ACTIONS (suite)

Fonds européens :

Renouvellement actions Trame Verte et Bleue (FEDER-Etat-CPO), Natura 2000
(FEDER-Région), LIFE (Europe-Région), Interreg MONA (Europe)

Autres financements :

- Action Zones humides (Agence Eau Seine Normandie), Ambassadeur Alimentation
(DRAAF-09/2024)
- Plan Alimentaire Territorial (nouvelles modalités de cofinancement CPO + EPCI
membres)
- Pollution lumineuse (DREAL)
- Education au Territoire (CUGR, Reims, Epernay, Cité Educative, Politique de la ville /
Etat, recette propres,…)
- Révision Charte - Dispositif de Communication – Accompagnement Enquête
Publique : à financer sur fonds propres

Hypothèses 2024



PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

20242023Libellé

Dépenses 

Statutaires
730705Salaires

245235Autres D.

975940TOTAL DEPENSES

140140Dotation annuelle Forfaitaire Ministère

Recettes 

Statutaires

307307Région Grand Est (350 – fléchage EEDD : 43)

257257Département Marne (CF + Subv. Excep)

138138Villes Portes (CUGReims-Chalons Agg.-Epernay)

9494Communes + autres EPCI

66Autres Recettes

942942TOTAL RECETTES

?30Filet Sécurité Etat

-3332Solde

Hypothèses 2024 Statutaire



PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

PROGRAMME ACTIONS

L’évolution du plan de financement du Plan Alimentaire Territorial (d’un financement quasi exclusif sur la CPO
Département-Région vers un cofinancement entre les collectivités partenaires) allégerait la charge financière
sur la CPO en 2024, 2025 et 2026.

L’augmentation du budget CPO-Fonctionnement attribué par la Région Grand Est à 100 000 € en 2024 (70 000
€ en 2023) permettra de renforcer certaines actions, et de diminuer également la part d’autofinancement Parc
parfois nécessaire pour réaliser des actions.

La validation définitive des budgets alloués par les fonds européens (Trame Verte et Bleue, Natura 2000),
permettant de valoriser financièrement le temps de travail d’agents sur financements statutaires (Responsable
administratif et financier, Responsable du pôle Milieux Naturels), doit permettre de générer un produit
d’environ 30 000 € par an sur le programme d’actions, à mettre en perspective avec l’hypothèse 2024

=> Par contre, la part de plus en plus importante du financement par des Fonds Européens engendre une

avance de plus en plus importante de trésorerie par le Parc, d’une part en raison du temps de contrôle

nécessaire à l’instruction des demandes de paiement, et d’autre part en raison de l’absence de versement

d’avance initiale (paiement exclusif d’acomptes sur production de factures acquittées).

Hypothèses 2024



PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS

Rappel Montant Contribution 2023, proposition de maintien en 2024
• Aucune indexation entre 2011 et 2019 – 2,40 € / hab. pour les communes
• Augmentation de +2% votée en 2019 – 2,45 € / hab. ; aucune indexation depuis cette date
• Augmentation de + 6% votée en 2023 – 2,60 € / hab.

Hypothèses 2024

2023 = 2024Collectivités

350 000 €Région Grand Est

257 000 € = 241 000 € + 16 000 €Département Marne

84 157 €CU Grand Reims

27 991€CA Châlons

26 495 €Ville Epernay

0,275 € / h.
5 756 €

EPCI

2,60 € / h.
88 826 €

Communes



Vote des budgets
20 Février 2024

PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA MONTAGNE DE REIMS




























